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Décharge 2012: Entreprise commune SESAR pour la réalisation du 
système européen de nouvelle génération pour la gestion du trafic aérien

  2013/2248(DEC) - 26/07/2013 - Document de base non législatif

OBJECTIF : présentation par la Commission des comptes annuels consolidés de l'Union européenne pour l’exercice 2012 – étape de la procédure de
décharge 2012.

Analyse des comptes de .l'entreprise commune SESAR

CONTENU : le présent document de la Commission porte sur les comptes consolidés de l’Union européenne relatifs à l’exercice 2012 élaborés sur la
base des informations fournies par les institutions, organismes et agences de l’UE, conformément à l’article 129, par. 2, du règlement financier
applicable au budget général de l’Union, en ce compris, en ce compris par l’entreprise commune SESAR.

Pour 2012, les tâches et comptes de cette entreprise commune se présentaient comme suit :

description des tâches de l’entreprise commune : l'entreprise commune SESAR, dont le siège est situé à Bruxelles, a été créée en vertu du 
 pour une période allant jusqu'au 31 décembre 2017. Elle a pour principale mission de moderniser larèglement (CE) n° 219/2007 du Conseil

gestion du trafic aérien européen ainsi que l’application rapide du plan directeur européen de gestion du trafic aérien européen en
coordonnant et en concentrant les efforts de recherche et de développement pertinents déployés dans l’UE ;
comptes de l’entreprise commune : le budget pour la phase de développement du projet SESAR est financé à parts égales par l’UE,
Eurocontrol et les partenaires publics et privés. Au 31 décembre 2012, la Commission détenait 46,12% du capital de SESAR. La participation
(indicative) totale de la Commission pour SESAR (pour la période 2007-2013) s’élève à 700 millions EUR. La part cumulée non comptabilisée
des pertes s’élève à 157 millions EUR.

Voir également détail des .comptes définitifs de l’entreprise commune SESAR

Décharge 2012: Entreprise commune SESAR pour la réalisation du 
système européen de nouvelle génération pour la gestion du trafic aérien

 2013/2248(DEC) - 05/02/2014
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Ayant examiné les comptes de gestion de l'exercice 2012 et le bilan financier au 31 décembre 2012 de l'entreprise commune SESAR, ainsi que le
rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l’entreprise commune pour l'exercice 2012, accompagné des réponses de l’entreprise
commune aux observations de la Cour, le Conseil recommande au Parlement européen d'octroyer la décharge au directeur exécutif de l’entreprise
commune sur l'exécution de son budget 2012.

Les observations contenues dans le rapport de la Cour des comptes appellent de la part du Conseil certains commentaires qui peuvent se résumer
comme suit :

Contrôles et audit interne : le Conseil note qu'à la suite de l'évaluation de la Cour, des améliorations étaient nécessaires en ce qui concerne
les contrôles  et se félicite que l'entreprise commune se soit engagée à poursuivre son examen des points soulevés par la Cour.ex ante

Décharge 2012: Entreprise commune SESAR pour la réalisation du 
système européen de nouvelle génération pour la gestion du trafic aérien

  2013/2248(DEC) - 22/10/2013 - Cour des comptes: avis, rapport

OBJECTIF : présentation du rapport de la Cour des Comptes de l'Union européenne sur les comptes annuels de l'entreprise commune SESAR,
accompagné des réponses de l'entreprise commune.

CONTENU : conformément aux tâches et objectifs conférés à la Cour des comptes par le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, celle-ci
fournit dans le cadre de la procédure de décharge, tant au Parlement européen qu'au Conseil, une déclaration d'assurance concernant la fiabilité des
comptes, ainsi que la légalité et la régularité des opérations sous-jacentes de chaque institution, organe ou agence de l'UE, sur base d'un audit
externe indépendant.

Cet audit a également porté sur les comptes annuels de l'entreprise commune SESAR.

Á l'issue de cet audit, la Cour estime que les comptes annuels de l'entreprise commune SESAR présentent fidèlement la situation financière de celle-ci
, ainsi que les résultats de ses opérations et les flux de trésorerie pour l'exercice clos à cette date, conformément auxau 31 décembre 2012

dispositions de sa réglementation financière et aux règles comptables adoptées par le comptable de la Commission.

Elle estime également que les  annuels de l'entreprise commune relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 2012opérations sous-jacentes aux comptes
sont  dans tous leurs aspects significatifs.légales et régulières

Le rapport précise que les ressources mises à la disposition en 2012 pour SESAR étaient de 156.564.786 EUR en engagements et 124.198.884 EUR
en crédits de paiements.

Le rapport comporte parallèlement une série d'observations sur la gestion budgétaire et financière de l'entreprise commune, accompagnées des
réponses de cette dernière. Les principales observations peuvent se résumer comme suit :

Observations de la Cour : la Cour a relevé les faiblesses suivantes concernant le contrôle  de SESAR : i) la documentation des contrôlesex ante
portant sur le suivi des éléments livrables des projets, sur l'analyse de la performance des projets, sur le suivi des sous-traitants et sur la certification
des déclarations de coûts pourrait être améliorée ; ii) un rapport d'examen technique établi par des experts externes intervenant auprès d'un fabricant
d'appareillage de bord dans le cadre de projets menés pour les entreprises communes SESAR et Clean Sky a abouti à la conclusion que des
améliorations étaient possibles en matière d'échange de données et de résultats entre les deux entreprises communes.

Réponses de l'entreprise commune : SESAR indique qu’elle s’engage à optimaliser son système et ses procédures d’affectation de ressources
disponibles en vue d’améliorer ses processus de gestion du risque, de contrôles et de gouvernance afin de garantir la réalisation de ses objectifs.

En ce qui concerne , le rapport renvoie au rapport annuel d'activité 2012 de l'entreprise commune disponibleactivités de l'entreprise commune en 2012
à l'adresse .http://www.sesarju.eu/

Au plan opérationnel, le Rapport de la Cour des comptes indique qu’au 31 décembre 2012, la phase de développement de l'entreprise commune
SESAR rassemblait 16 membres travaillant sur les activités du programme et regroupant plus d'une centaine d'entités et de sous-traitants privés et
publics. Sur les 336 projets sélectionnés, 312 (92,8%) étaient en cours de mise en œuvre.

Décharge 2012: Entreprise commune SESAR pour la réalisation du 
système européen de nouvelle génération pour la gestion du trafic aérien

  2013/2248(DEC) - 03/04/2014 - Texte adopté du Parlement, lecture unique

Le Parlement européen a adopté une décision concernant la décharge à octroyer au directeur exécutif de l'entreprise commune SESAR sur l'exécution
du budget de SESAR pour l'exercice 2012. Le vote sur la décision de décharge couvre la clôture des comptes (conformément à l’annexe VI, article 5,
par. 1, du règlement intérieur du Parlement européen).

Constatant que la Cour des comptes avait indiqué avoir obtenu l’assurance raisonnable que les comptes annuels de SESAR présentaient fidèlement,
dans tous leurs aspects significatifs, la situation financière de celle-ci au 31 décembre 2012, ainsi que les résultats de ses opérations et les flux de

http://www.sesarju.eu/


trésorerie pour l'exercice clos à cette date, le Parlement a adopté par 474 voix pour, 58 voix contre et 19 abstentions, une résolution contenant une
série de recommandations qui font partie intégrante de la décision de décharge et qui s’ajoutent aux recommandations générales figurant dans la

.résolution concernant la performance, la gestion financière et le contrôle des agences

Ces recommandations peuvent se résumer comme suit :

Gestion budgétaire et financière: le Parlement observe que le budget définitif de l'entreprise commune pour l'exercice 2012 comprenait des
crédits d'engagement d'un montant de 156,6 millions EUR et des crédits de paiement d'un montant de 124,2 millions EUR.
Taux d’exécution et reports de crédits: le Parlement relève que le taux d'exécution des crédits d'engagement et des crédits de paiement s'est
respectivement établi à 95% et à 86%. Il relève également que les valeurs disponibles en fin d'exercice s'élevaient à 15,7 millions EUR, ce qui
est contraire au principe budgétaire d'équilibre.
Objectifs du programme SESAR : le Parlement demande une nouvelle fois à l'entreprise commune de continuer à informer l'autorité de
décharge sur l'état d'avancement de  menés dans lela mise en œuvre des plus de 310 projets de recherche et développement et de gestion
cadre du programme SESAR et de présenter les résultats obtenus. Il réaffirme que l'entreprise commune devrait utiliser toutes les ressources
financières mises à sa disposition pour mener à bien le développement technologique et les améliorations opérationnelles nécessaires pour le
déploiement en temps utile. Il rappelle à cet égard sa recommandation antérieure de  mais dene pas ignorer les risques de conflits d'intérêts
les aborder comme il convient. Il indique que la réussite de l'entreprise commune dans la mise en œuvre du programme SESAR est
essentielle pour le développement d'un système modernisé de gestion du trafic aérien pour l'Europe.

Le Parlement a en outre fait une série d’observations sur les contributions en nature, les systèmes de contrôle internes et d’autres aspects
transversaux des entreprises communes européennes dans le domaine de la recherche.

Le Parlement invite également la Cour des comptes à suivre les politiques de l'entreprise commune en ce qui concerne la gestion et la prévention des
conflits d'intérêts en élaborant un rapport spécial sur la question pour la prochaine procédure de décharge.

ITC : le Parlement invite par ailleurs la Cour des comptes à effectuer une  (ITC) et des autresanalyse détaillée des initiatives technologiques conjointes
entreprises communes dans un rapport distinct, eu égard aux montants considérables en jeu et aux risques présentés – notamment en matière de
réputation. Á cet égard, il indique que le montant total des recettes de 2012 des ITC s'élevait à quelque 2,5 milliards EUR, soit environ 1,8% du budget
général de l'Union, quelque 618 millions EUR provenant du budget général de l'Union (contributions en espèces de la Commission) et environ 134
millions EUR des partenaires industriels et des membres des entreprises communes. Il indique en outre que la contribution totale de l'Union jugée
nécessaire pour les entreprises communes pendant toute leur durée de vie se chiffre à 11,5 milliards EUR.

Il rappelle qu'il a précédemment demandé à la Cour des comptes d'élaborer un rapport spécial sur la capacité des entreprises communes à garantir,
conjointement avec leurs partenaires privés, la valeur ajoutée et une exécution efficace des programmes de recherche, de développement
technologique et de démonstration de l'Union.

Il approuve la conclusion de la Cour des comptes selon laquelle les ITC ont été mises en place pour soutenir des investissements industriels à long
terme dans des domaines de recherche bien définis mais constate qu'il a fallu en moyenne deux ans aux ITC pour acquérir leur autonomie financière,
ce qui signifie que la Commission a assumé ces responsabilités en moyenne pendant un tiers de la durée de vie opérationnelle prévue des ITC.

Décharge 2012: Entreprise commune SESAR pour la réalisation du 
système européen de nouvelle génération pour la gestion du trafic aérien

  2013/2248(DEC) - 20/03/2014 - Rapport déposé de la commission, lecture unique

En adoptant le rapport de Paul RÜBIG (PPE, AT) sur la décharge à octroyer à l'entreprise commune SESAR pour l'exercice 2012, la commission du
contrôle budgétaire appelle le Parlement européen à octroyer la décharge au directeur exécutif de SESAR sur l'exécution du budget de l’entreprise
commune pour l'exercice 2012.

Constatant que la Cour des comptes avait indiqué avoir obtenu l’assurance raisonnable que les comptes annuels de SESAR pour l’exercice 2012
étaient fiables ainsi que les résultats de ses opérations et les flux de trésorerie pour l'exercice clos à cette date, les députés font une série de
recommandations dont il faut tenir compte au moment de l’octroi de la décharge, outre les recommandations générales figurant dans le projet de

 :résolution concernant la performance, la gestion financière et le contrôle des agences

Gestion budgétaire et financière: les députés observent que le budget définitif de l'entreprise commune pour l'exercice 2012 comprenait des
crédits d'engagement d'un montant de 156,6 millions EUR et des crédits de paiement d'un montant de 124,2 millions EUR.
Taux d’exécution et reports de crédits: les députés relèvent que le taux d'exécution des crédits d'engagement et des crédits de paiement s'est
respectivement établi à 95% et à 86%. Ils relèvent également que les valeurs de trésorerie en fin d'exercice s'élevaient à 15,7 millions EUR,
ce qui est contraire au principe budgétaire d'équilibre. Ils rappellent à l'entreprise commune la nécessité d'appliquer des mesures concrètes
pour parvenir à un budget en équilibre.
Objectifs du programme SESAR : les députés demandent une nouvelle fois à l'entreprise commune de continuer à informer l'autorité de
décharge sur l'état d'avancement de  menés dans lela mise en œuvre des plus de 310 projets de recherche et développement et de gestion
cadre du programme SESAR et de présenter les résultats obtenus. Ils réaffirment que l'entreprise commune devrait utiliser toutes les
ressources financières mises à sa disposition pour mener à bien le développement technologique et les améliorations opérationnelles
nécessaires pour le déploiement en temps utile. Ils rappellent à cet égard leur recommandation antérieure de ne pas ignorer les risques de

 mais de les aborder comme il convient.conflits d'intérêts

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=FR&reference=2013/2256(DEC)
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Les députés ont en outre fait une série d’observations sur les contributions en nature, les systèmes de contrôle et d’audit internes et d’autres aspects
transversaux des entreprises communes européennes dans le domaine de la recherche.

Les députés invitent également le Cour des comptes à suivre les politiques de l'entreprise commune en ce qui concerne la gestion et la prévention des
conflits d'intérêts en élaborant un rapport spécial sur la question pour la prochaine procédure de décharge.

ITC : les députés invitent par ailleurs la Cour des comptes à effectuer une  (ITC) et desanalyse détaillée des initiatives technologiques conjointes
autres entreprises communes dans un rapport distinct, eu égard aux montants considérables en jeu et aux risques présentés – notamment en matière
de réputation. Á cet égard, les députés indiquent que le montant total des recettes de 2012 des ITC s'élevait à quelque 2,5 milliards EUR, soit environ
1,8% du budget général de l'Union, quelque 618 millions EUR provenant du budget général de l'Union (contributions en espèces de la Commission) et
environ 134 millions EUR des partenaires industriels et des membres des entreprises communes.

Ils rappellent qu'ils ont précédemment demandé à la Cour des comptes d'élaborer un rapport spécial sur la capacité des entreprises communes à
garantir, conjointement avec leurs partenaires privés, la valeur ajoutée et une exécution efficace des programmes de recherche, de développement
technologique et de démonstration de l'Union.

Ils approuvent la conclusion de la Cour des comptes selon laquelle les ITC ont été mises en place pour soutenir des investissements industriels à long
terme dans des domaines de recherche bien définis mais constatent qu'il a fallu en moyenne deux ans aux ITC pour acquérir leur autonomie
financière, ce qui signifie que la Commission a assumé ces responsabilités en moyenne pendant un tiers de la durée de vie opérationnelle prévue des
ITC.

Décharge 2012: Entreprise commune SESAR pour la réalisation du 
système européen de nouvelle génération pour la gestion du trafic aérien

  2013/2248(DEC) - 03/04/2014 - Acte final

OBJECTIF : octroi de la décharge à l’entreprise commune SESAR pour l'exercice 2012.

ACTE NON LÉGISLATIF : Décision 2014/633/UE du Parlement européen concernant la décharge sur l’exécution du budget de l’entreprise commune
SESAR pour l’exercice 2012.

CONTENU : avec la présente décision, le Parlement européen donne décharge au directeur exécutif de l’entreprise commune SESAR sur l’exécution
du budget de l’entreprise commune pour l’exercice 2012.

La décision est conforme à la résolution du Parlement européen approuvée le 3 avril 2014 et comporte une série d'observations qui font partie
intégrante de la décision de décharge (se reporter au résumé de l'avis du 3 avril 2014).

Parmi les principales observations faites par le Parlement, ce dernier fait un certain nombre de remarques transversales pour toutes les entreprises
 (EC) invitant notamment la Cour des comptes à effectuer une analyse détaillée des EC dans un rapport distinct, eu égard aux montantscommunes

considérables en jeu dans la gestion des EC et aux risques inhérents aux projets qu’elles mettent en œuvre.
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